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7 Transfertdedonnées
personnelleshorsUE :

moded

' emploi

Deplusenplusdesociétésfontappelà desprestataires
situéshorsdel

' Unioneuropéennepoureffectuerla saisie
informatiquedeleursdossiersmanuels

,

externaliser leur "

backoffice
"

, hébergeret exploiterleursplates-formes
informatiques ,

réaliserla maintenanceinformatique deleurslogicielsou
encorerecourirà uncentred

'

appel à l

'

étranger.
Dèslorsquecesprestatairesétrangers "

manipulent
" des

données à caractèrepersonnelpour le comptedeleur
fournisseur situéenFrance

,

la
loiInformatiqueet libertésa

vocation à

encadrerstrictement lestransfertsdedonnéesainsiopérés.
Lessociétésquifontappelà

desprestatairessituéshorsUE
nepeuventfairel

' économiedurespectdecesexigenceset ce
,

d

' autantplusqueleurnonrespectestsusceptible d

' être
sanctionnépénalement (

1

).

Lestransfertsdedonnéesentrepaysappartenantà l

' UE
sontlibres

,

touscespaysayant ,

commeils enavaientl

'

obligation
, transposé ,

dansleurdroitnational
,

la directive95 / 46/ CE
du24octobre1995

(

2

)

. Chacundecespaysaccorde
,

decefait
,

uneprotectionéquivalente à celleaccordéeparla loi
Informatique et libertés . Lemêmerégimes' appliqued

' ailleursaux
paysdel

'

espaceéconomique européen(

Liechtenstein
,

Norvège
et

Islande
) (

3

).

Enrevanche
,

dansla mesureoùlespayssituéshorsUEne
sontpassoumisausoclecommundeprotectiondesdonnées
issudela directiveeuropéenne ,

desdispositionsspécifiques
tantdansla directivequedansla

loiInformatique et
libertés

,

ontétéprisespourencadrerstrictementlestransfertsde
données . Cesdispositionstendentà

assurerquelesdonnées
transféréeshorsUEcontinuent à

bénéficier d

' uneprotection
lorsqu' ellesquittentle territoiredel

' Union
(

4

).

AudeGÉRARD

Leprincipedel

' interdiction
estdetransférer

desdonnéesà caractèrepersonnel
horsUE

,

saufsi l

' Etatdanslequel
sesituele prestataireassureunniveau

deprotectionadéquatousuffisant.

Ladirectiveet la loiInformatique et libertés
(

5

) posent le

principequ'unresponsabledetraitementnepeuttransférerdes
donnéesà caractèrepersonnelversunEtatn' appartenantpasà

l

' UE
, quesi cetEtatassureunniveaudeprotectionadéquatou

suffisantdela vieprivéeet deslibertéset
droitsfondamentaux

despersonnes.
C' està la

Commissioneuropéenne et à elleseulequ' il

appartientdereconnaîtrequ' unpaysaccordeuneprotection
adéquateousuffisante

,

dansunedécisionpriseà
ceteffet

,

dénommée
" décisiond

'

adéquation
"

(

6

).

Il està noterle
casparticulierdudispositifdit " Safeharbor"

,

quireposesurunedémarchevolontaired

'

entreprisesétablies
auxEtats-Unis . Cesentreprisess' auto-certifientcomme
adhérant "à unesériedeprincipesdeprotectiondesdonnéesà

caractèrepersonnel et deprotectiondela vieprivée , publiéspar
le ministèreducommercedesEtats-Unis "

(

7

).

A cettefin
,

la
Commissioneuropéenne a adopté ,

le

26
juillet2000

,

unedécision d

'

adéquationparlaquelleellereconnaît

(

1

)

Article226-22-1 ducodepénal :

" Lefait ,

horslescasprévusparla loi
,

deprocéderoudefaireprocéder à
untransfertdedonnéesà caractèrepersonnel

faisantl

'

objetoudestinéesà fairel

'

objetd

' untraitementversunEtatn' appartenantpasà la Communauté Européenne enviolationdesmesuresprisesparla

Commission desCommunautéseuropéennesouparla Commissionnationaledel

'

informatique et deslibertésmentionnéesà
l

' article70dela loin?78-17du6

janvier1978précitéeestpunide5 ansd

'

emprisonnementet de300000euros d

' amende "

.

(

2

)

Directive95/ 46/ CEduParlementeuropéenet duConseildu24octobre1995relativeà la protectiondespersonnesphysiquesà l

'

égarddutraitementdes
données à caractèrepersonnel et

à la
librecirculationdecesdonnées.

(

3

)

Cnil
, juin2008

,

dossier "

Transferts dedonnées à caractèrepersonnelversdespaysnonmembresdel

' Unioneuropéenne
" page14.

(

4

)

Cnil
, juin2008

,

dossier "

Transfertsdedonnées à caractèrepersonnelversdespaysnonmembresdel

' Unioneuropéenne " page 7.

(

5

)

Article25dela
directive95/ 46/ CEet

article68dela loiInformatique et
libertés.

(

6

)

LaCommission européennea adoptédesdécisionsd

'

adéquationpourl

'

Argentine,

le Canadadansdesconditionslimitées
, Guernesey,

I

' lledeMan
, Jersey,

la

Suisse . VoirCnil
,

Juin2008
,

dossier "

Transferts dedonnées à caractèrepersonnelversdespaysnonmembresdel

' Unioneuropéenne
"

pages14et 15.

(

7

)

Cnil
, juin2008

,

dossier "

Transfertsdedonnées à caractèrepersonnelversdespaysnonmembresdel

' Unioneuropéenne
" page16.
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